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Lettre du 28 pluviose An 11 relative à l’établissement d’un pont à Choisy. 

 © AC Choisy-le-Roi 

 
« Au Maire de Choisy 
Citoyen Maire, je vous prie de vouloir bien mettre sous les yeux du conseil municipal de 
votre commune, afin qu’il donne son avis, les pièces ci-jointes, au nombre de quinze, rela-
tives à la construction d’un pont sur la Seine à Choisy. 
Veuillez me renvoyer le tout le plus promptement possible. » 



Depuis 200 ans, un pont relie les deux rives de ChoisyDepuis 200 ans, un pont relie les deux rives de Choisy--lele--RoiRoi 

En 1811, un pont vient relier les deux rives de Choisy. 

Jusqu’à cette date, le bac est le seul moyen de traver-

ser la Seine. Une construction tardive pourtant récla-

mée depuis le 18e siècle par les habitants.  

 

Dès  1737, Jean Prévot, bourgeois de Paris, sollicite 

par lettre patente la construction d’un pont. Le pro-

jet est repris sous le règne de Louis XVI par Maillard, 

vérificateur des Bâtiments du roi, suite à une requête 

des habitants. Là encore, la demande est classée sans 

suite.  

 

De nouveau en 1787, le cahier de doléances sollicite 

« l’exécution du pont et du port de Choisy, dont le 

projet a été agréé par le roi ». A plusieurs reprises en 

1801, 1802, 1803, le Conseil municipal réclame sa 

construction. Malgré l’avis favorable du préfet, les 

travaux ne commencent pas.  

Une représentation de la ville vue de la rive droite avant la construction du pont : de la voie centrale, future 

rue Jean Jaurès, le bétail descend vers le fleuve pour traverser la Seine par bateau. Au premier plan, le bac at-

tend l’accostage des chariots, bêtes et passagers. © AD 94 

Extrait du plan de 1779 du trajet que prend 

sa majesté de Choisy à Villeneuve Saint 

Georges. © AD 94. Sur ce plan est indiqué 

le bac qui, jusqu’en 1811, permet de traver-

ser le fleuve. 



Lettre de réclamation des marchands de bestiaux.  

© AC Choisy-le-Roi 

 

« Depuis fort longtemps nous éprouvons des disgrâces et des retards pour 
rendre aux marchés les bestiaux dont nous sommes propriétaires et qui ser-
vent à l’approvisionnement de la capitale et du département. La traversée de 
la rivière de Seine à Choisy-le-Roi où il n’y a qu’un bac est d’autant plus pé-
nible que  nous la faisons toujours d’une manière périlleuse et presque tou-
jours la veille de la tenue du marché de Sceaux alors le moindre retard nous 
est préjudiciable et l’est aussi à l’approvisionnement. » 



Il faut attendre le passage de Napoléon à Choisy-le-Roi  pour voir la construction du pont démarrer. 

Pour l’anecdote, ce coup d’envoi des travaux est du à l’expérience personnelle de Napoléon Ier qui, 

alors en route pour Sceaux un jour de septembre 1808, a du attendre lui-même plus d’une heure à 

Choisy l’arrivée du bac pour traverser la Seine. Le 28 octobre suivant est signé un décret ordonnant la 

construction du pont et les travaux débutent le 13 septembre 1809.  

 

Le chantier est rapide et son coût est moindre. Le pont est réalisé en seize mois, en comptant les trois 

mois d’interruption de l’hiver 1810. En revanche, l’ouvrage est fragile : alors que les ponts construits à 

la même époque à Paris sont en pierre, celui de Choisy est construit en bois. Les piles du pont sont en 

maçonnerie, mais le tablier, la chaussée et les arches sont conçus en bois, ce qui conduira à une rapide 

dégradation de la structure.  

A partir de janvier 1811, le pont est livré aux piétons, puis aux voitures. Il est désormais possible de 

passer à tout moment d’une rive à l’autre. 

Plan en coupe du pont de Choisy. © BNF 

Vue de la Seine à Choisy-le-Roi. © AC Choisy-le-Roi 

Le premier pont, représenté ci-contre dans une gravure dessinée par Goblain et éditée par Ostervald, est 

un simple pont de bois constitué d’un tablier reposant sur cinq arches en charpente de chêne. Sa fragilité 

obligera à plusieurs fermetures pour réparation.  



Tarif des droits à percevoir au passage du pont de Choisy.  

Lettre du Préfet accordant l’exemption de paiement. © AC Choisy-le-Roi 

 

Tout comme le bac, le passage du pont est soumis dès son ouverture à des droits de passage.  

Toutefois, le Préfet peut accorder des dispenses. Dans la lettre ci-dessus une exemption est 

donnée aux Choisyennes obligées de traverser le pont pour se rendre au bateau à lessive. 



Construit en bois et donc peu solide, le pont est rapidement endommagé. Dès 1828 ont lieu 

d’importantes réparations. La circulation est alors interdite aux voitures et le bac rétabli pendant 

la durée des travaux. Il en est de même en 1838, 1859, 1861. Il est alors mentionné que le pont 

est « dans un tel état de dégradation qu’une voiture pesamment chargée pourrait défoncer son 
tablier et tomber dans la rivière ». En 1859, les arches sont donc refaites à neuf et, en 1861, il est 

procédé à une vente d’enchères publiques en mairie de 550 stères de bois de charpente et de 13 

tonnes de vieux fers provenant de la démolition de l’ancien pont. 

Lettre du 16 juin 1838 faisant état des dégradations du pont de Choisy et recom-

mandant son interdiction aux voitures. © AC Choisy-le-Roi 
 



La guerre de 1870 vient finir de détruire l’ouvrage. Un bac est alors de nouveau remis en service en 

avril 1871. Le pont est cette fois réparé avec des poutres métalliques sous chaussée et complété d’un 

autre ouvrage permettant de franchir la ligne de chemin de fer Paris-Orléans. 

Démoli de nouveau en partie lors de la Seconde Guerre mondiale, l’ouvrage est provisoirement répa-

ré avec barrières et plancher en bois. Un chantier pour la construction d’un nouveau pont est engagé 

en août 1962 s’inscrivant dans le cadre de la rénovation urbaine du secteur.  

Dessin d’un soldat prussien en garnison à Choisy-le-Roi. © AD 94 

Le pont en parti démoli. © Photo Gaby AC Choisy-le-Roi 

Cible privilégiée pendant les guerres, le pont de Choisy a fortement été endommagé en 1870 

puis en 1944. Lors de la guerre franco-prussienne, les troupes françaises reçoivent l’ordre de 

démolir le pont pour stopper l’avancée de l’ennemi. Le  25 août 1944, les soldats allemands 

tentent de faire sauter le pont pour barrer la route aux troupes américaines. Un groupe de ré-

sistants empêche la complète destruction. 



Ce dernier, le pont de Choisy actuel, est inauguré le 25 septembre 1965. Spécificité technique, le ta-

blier est le premier du genre jamais réalisé : les voussoirs, caissons creux en bêton d’une vingtaine de 

tonnes, ont été assemblés en encorbellement par précontrainte et joints sans épaisseur en résine à par-

tir des piles en rivière. Ce procédé réalisé par l’entreprise Campenon Bernard a été ensuite exporté à 

travers le monde. 

Article de la Gazette Sud d’octobre 1965 © Prêt d’un particulier. AC Choisy-le-Roi 
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